
             
      

     

   

  

 

 
 

 
 

Annexe B – Libellé des modifications apportées aux RUIM 

Les Règles universelles d’intégrité du marché sont modifiées par les présentes comme suit : 

1.	 Le sous-alinéa  a) de l’alinéa  (1) du paragraphe  6.2 est  modifié par  :
 

a) l’ajout de la clause suivante :
 

(iv)	 du client pour le compte duquel l’ordre est saisi, lorsque l’ordre 
provient d’un courtier membre qui fournit des services d’exécution 
d’ordres sans conseils et que l’ordre doit être assorti de 
l’identificateur du client prévu à la Règle 3200 des courtiers 
membres, 

b) la nouvelle numérotation des clauses (iv) et (v) qui deviennent respectivement 
les clauses (v) et (vi). 

Avis 14-0263 de l’OCRCVM – Avis sur les Règles – Avis d’approbation – RUIM et Règles des courtiers membres – Dispositions 
concernant les services d’exécution d’ordres sans conseils en tant sous forme d’accès électronique aux marchés accordé à des tiers 
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